
IBSI 1 T) 
CHAMBRE DES DEPUTES 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Madame Nora Schleich 
1, beim Wàschbuer 
L-9137 Schieren 

Luxembourg, le 4 décembre 2015 

Objet ; Votre demande de pétition publique 583 - Géint Knupperten a Feierwierk vu 
Privatpersounen zu Silvester 

Madame, 

Suite à l'avis négatif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
irrecevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

En présence de votre pétition publique 475 - Géint Feierwierkskierper a Knupperten zu 
Sylvester, déposée le 31 décembre 2014, et au vu de l'article ^55bis (3) du Règlement de la 
Chambre selon lequel une pétition publique introduite sur le site Internet de la Chambre ne 
peut être présentée à nouveau au cours de l'année qui suit son introduction, votre demande 
ne pourra être introduite avant le 1^' ianvier 2016. 

Veuillez agréer. Madame, l'expression de mes sentiments yés distingués 

Mars Di 
Préside 

omeo 
e la Chambre des Députés 
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